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3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
Me Giroux comme vice-président d’un organisme du
gouvernement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Me Giroux peut démissionner de la fonction publique
et de son poste de membre et vice-président de la Com-
mission, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Giroux consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Giroux demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nou-
veau.

5. RETOUR

Me Giroux peut demander que ses fonctions de mem-
bre et vice-président de la Commission prennent fin
avant l’échéance du 31 juillet 2012, après avoir donné
un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Transports au salaire qu’il avait comme
membre et vice-président de la Commission sous réserve
que ce salaire n’excède pas le maximum de l’échelle de
traitement des administrateurs d’État II du niveau 1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Giroux se
termine le 31 juillet 2012. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
et vice-président de la Commission, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Giroux à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Transports au salaire prévu au deuxième
alinéa de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ ______________________
JEAN GIROUX MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Décret 616-2007, 1er août 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Entente modifiant
l’Entente Canada-Québec relative à l’Initiative ciblée
pour les travailleurs âgés

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu, le 20 novembre 2006,
l’Entente Canada-Québec relative à l’Initiative ciblée
pour les travailleurs âgés, laquelle a été approuvée par le
décret numéro 954-2006 du 18 octobre 2006 ;

ATTENDU QUE les parties souhaitent modifier l’Entente
pour préciser la définition de « participant admissible »
au sens de l’Entente afin de l’étendre, à certaines condi-
tions, aux travailleurs âgés résidant dans une collectivité
avoisinante à une collectivité vulnérable ;

ATTENDU QUE l’entente à intervenir entre le gouver-
nement du Canada et le gouvernement du Québec cons-
titue une entente intergouvernementale canadienne au
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
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par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadien-
nes, des Affaires autochtones, de la Francophonie cana-
dienne, de la Réforme des institutions démocratiques et
de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 5 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et sur la Commission des partenaires
du marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001, modifiée par
le chapitre 3 des lois de 2007), le ministre peut, pour
l’exercice de ses attributions, conclure, conformément à
la loi, des ententes avec un gouvernement autre que
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisa-
tion internationale ou un organisme de ce gouvernement
ou de cette organisation, dont des ententes avec le gou-
vernement du Canada visant la mise en œuvre de mesu-
res en matière de main-d’œuvre et d’emploi ;

ATTENDU QU’il est opportun pour le gouvernement
du Québec de modifier l’Entente Canada-Québec rela-
tive à l’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institu-
tions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente modifiant l’Entente Ca-
nada-Québec relative à l’Initiative ciblée pour les tra-
vailleurs âgés à intervenir entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada dont le texte sera
substantiellement conforme au texte joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 617-2007, 1er août 2007
CONCERNANT des ententes en 2007-2008 entre des
organismes gouvernementaux, des organismes muni-
cipaux, des organismes scolaires et des organismes
publics avec le gouvernement fédéral dans le cadre de
la Stratégie emploi jeunesse

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, par le
décret numéro 443-2006 du 24 mai 2006, autorisé les
commissions scolaires et les organismes municipaux et

scolaires à conclure des ententes avec le gouvernement
fédéral dans le cadre du programme Emplois d’été Canada
de la Stratégie emploi jeunesse pour la période du 1er avril
2006 au 31 mars 2007, et qu’il a exclu de l’application
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) les ententes conclues entre les organismes
gouvernementaux québécois et le gouvernement fédéral
pour le même programme et la même période, ou les
organismes publics et le gouvernement fédéral pour les
programmes de la Stratégie emploi jeunesse et pour la
même période ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec réitère sa
volonté de rapatrier les ressources consacrées par le
gouvernement fédéral à la Stratégie emploi jeunesse ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a inter-
pellé le gouvernement fédéral afin de relancer les discus-
sions concernant le transfert des mesures actives de
main-d’œuvre conformément à la résolution de l’Assem-
blée nationale du 11 décembre 2002 ;

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a fait état
depuis de la possibilité de transférer aux provinces et
aux territoires l’enveloppe annuelle des programmes
fédéraux du marché du travail, notamment ceux relatifs
aux jeunes, et a informé le gouvernement du Québec de
son intention d’entreprendre avec lui des discussions à
cet égard dans les prochains mois ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre la conclusion de
telles ententes avec le gouvernement fédéral, pour les
projets présentés dans le cadre de la Stratégie emploi
jeunesse de son ministère des Ressources humaines et
du Développement social, pour la période du 1er avril
2007 au 31 mars 2008 ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, malgré
toute autre disposition législative, les ententes intergou-
vernementales canadiennes doivent, pour être valides,
être approuvées par le gouvernement et signées par le
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.6.2 de cette loi,
on entend par « entente intergouvernementale cana-
dienne » un accord intervenu entre le gouvernement,
l’un de ses ministères ou organismes gouvernementaux
et un autre gouvernement au Canada, l’un de ses minis-
tères ou organismes gouvernementaux, ou un organisme
public fédéral ;
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